
D‘E L ‘ A” C O‘U R 

DU PARLEMENT, 
P o RTANT Réglement pour l‘infrruction des Procès 

aux Cadavres. 

EX TRAIT DE S RE GTISTRES D U PARLEME NT, 

Du vingt—[{epr Mars mil fepe cent foixante—dix. 

U par la Cour le Procès criminel fait par le 
Juge de la Duché—Pairie de Nevers, à larequête 

du Procureur Fifcal , Demandeùur & Accufateur , 
contre la mémoire & cadavre du nommé Michel— 
François Fauchier , Commis aux Aydes à la réfi— 
dence de la Ville de Névers , la Sentence rendue 
fur ledit Procès le 7 Février 1770 , par. laquelle il 
a été dit, ayant égard qu‘il réfulte des dépolitions des 
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témoins ouis en l‘information, que ledir Fauchier , 

_ depuis environ un an , & notamment depuis le mois 
de Novembre 1769 , avoit l‘efprit aliéné & avoit 
{ans cefle des accès de folie , frénéfie & fureur , le 
cadavre dudit défunt Fauchier & a mémoire ont été 
déchargés de l‘accufation intentée par ledit Procureur 
Fifcal contre le cadavre dudit Fauchier , il a été or— 
donné qu‘il {eroit inhumé. A la prononciation de la— 
quelle Sentence le Procureur Fifcal a déclaré en être 
appellant à minimé£. Conclufions du Procureur (Gé— 
néral du Roi, l‘Arrêt de la Cour du 22 Février 1770 , 
parlequel , avant faire droit fur l‘appel à minimé£ de 
ladite Sentence , a ordonné qu‘à la requête du Pro— 
cureur Général du Roi, pourfuite & diligence du 
Procureur Fifcal de la Duché—Pairie de Nevers & 
pardevant le Juge de ladite Duché—Pairie , il feroit 
informé des vie , mœurs & comportement dudit dé— 
funt Michel—François Fauchier, pour l‘information 
faite rapportée , communiquée au Procureur Général 
du Roi ; être par lui requis ce qu‘il appartiendroit , 
& vu par la Cour être ordonné ce que de raifon : 

l‘information faite en conféquence le 9 Mars pré£ent 
mois : conclufions du Procureur Général du Roi , 
ouïi & interrogé en la Cour Jean—Louis , Guichetier 
de la Conciergerie du Palais , curateur nommé d‘of— 
fice à la mémoire dudit Michel—François Fauchier 
fur les faits réfultans du Procès & .cas impofés à la 
mémoire dudit Fauchier : Tout confidéré. 

LA COUR ordonne que la Sentence du 7 Février 
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1770 fortira fon plein & entier effet ; en conféquence, 
fur l‘appel à minimé, a mis & met les Parties hors de 
Cour ; faifant droit fur les conclufions du Procureur 
Général du Roi, ordonne que dans le cas où il s‘agira 
de faire le Procès à un défunt pour homicide de {oi— 
même , après avoir par les Juges fait la levée du ca— 
davre, avoir fait procès—verbal de l‘état d‘icelui , l‘a— 

voir fait vifiter par Médecin & Chirurgien , le tout en 

conformité des difpofitions de l‘Ordonnance de 1670, 
aux titres IV & V d‘icelle , & avoir entendu , lors de 

ladite levée de cadavre , ceux qui étoient en état de 
dépofer de la caufe de la mort, du lieu du délit & 

des vie & mœurs dudit défunt , & toutce qui pourra 

contribuer à la connoiffance du fait, lefdits Juges 

ordonneront l‘inhumation dudit cadavre en terre pro— 

fane , fans pouvoir la retarder ou différer par aucun 
‘embaumement & fous quelque prétexte que ce puilfle 

être ; fait défenfes à toutes perfonnes de quelqu‘état 
& condition qu‘elles {oient d‘apporter aucun trouble 
ou empêchement , foùs quelque prétexte que ce puifle 

être , aux procès—verbaux de vifite de l‘état des ca— 

davres & à leurs inhumations, {ous les peines portées 

par l‘Arrêt de Réglement de la Cour du premier Sep— 
tembre 1725 , pour après toutes lefdites formalités le 
Procès être inftruit contre la mémotire {feulement du— 
dit défant en la forme prefcrite par le Titre XXII de 
l‘Ordonnance de 1670 , & ainfiqu‘il eft ordonné par 
l‘Article IX de la Déclaration du 14 Mai 1724 , cof—= 

cernant la Réligion , à la charge néanmoins que la 

Sentence définitive qui {era rendue au fujet de la mé— 
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moire dudit défunt , ne pourra être exécutée qu‘après 
avoir été fur le vu du Procès confirmée par la Cour, 

conformément à l‘Arrêt rendu pour le Bailliage d‘Or— 

teans le 2 Décembre 1737 , & à celui de Réglement 
rendu pour tous les Bailliages du reffort de la Coutr 
du 31 Janvier 1749, fans préjudice néanmoins de 
lY‘exécution de la Déclaration du Roi du yÿ Décembre 

*714 , rendue pour la Ville de Paris & fes Faux— 
bourgs & lieux circonvoifins dans lefquels il en fera 
ufé comme par le paflé ; ordonne que le préfent Arrêt 
{era imprimé & envoyé à la Juftice du Duché—Pairie 

de Nevers & en tous les Bailliages & Sénéchauflées 

du reffort de la Cour pour être lu, publié aux au— 

diences defdirs Baillirges & Sénéchauflées , & enre— 

giftré au Greffe defdits Bailliages & Sénéchauffées. 

Fait en Parlement le vingt—{ept Mars mil fept cent 

foixante—dix. Collationné , DEBRET, 

Signé , D‘UFR A N C. 

À P.A RIS, chez P. G. S1MoON, Emprimeur du 

Parlement , rue de la Harpe, 1779. 

 


